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(54)  Dispositif  de  serrage  par  sangle  dentée  et  organe  de  verrouillage  à  cliquet 

(57)  L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  de  ser- 
rage  comprenant  une  partie  de  sangle  (2)  munie  d'une 
portion  dentée  (20)  et  d'un  élément  à  serrer  (3)  du  type 
bande,  volet  ou  rabat  sur  lequel  est  monté  un  organe  de 
verrouillage  (4)  comprenant: 

une  embase  (42)  fixée  sur  l'élément  à  serrer  (3)  ; 
un  cliquet  (41)  relié  à  l'embase  par  une  articulation 
(43)  et  ayant  au  moins  une  portion  dentée  complé- 
mentaire  de  retenue  (410)  destinée  à  coopérer 
avec  la  portion  dentée  (20)  de  la  partie  de  sangle 
(2); 
un  moyen  de  rappel  élastique  (44)  qui  maintient  les 
portions  dentées  (20,  410)  en  contact  l'une  de 
l'autre  en  position  de  verrouillage  et  ; 
un  levier  (45)  actionnable  à  rencontre  de  la  force 
exercée  par  le  moyen  de  rappel  élastique  (44)  pour 
le  désengagement  des  portions  dentées  (20,  410), 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  sangle  (2)  s'engage 
au  travers  de  l'organe  de  verrouillage  dans  un 
espace  (411)  ménagé  entre  l'articulation  (43)  et  la 
portion  dentée  complémentaire  de  retenue  (410) 
du  cliquet  (41)  ;  la  portion  dentée  complémentaire 
de  retenue  (410)  se  situant  par  rapport  à  l'articula- 
tion  (43)  du  côté  d'engagement  de  la  partie  de  san- 
gle  (2)  dans  l'organe  de  verrouillage  (4)  de  façon 
qu'en  position  de  verrouillage,  le  couple  de  serrage 
qui  s'exerce  par  le  cliquet  (41)  sur  la  portion  dentée 
(20)  augmente  proportionnellement  à  l'effort  de 
traction  exercée  sur  la  sangle  (2)  dans  le  sens  du 
désengagement  hors  de  l'organe  de  verrouillage 
(4). 

Un  tel  dispositif  apporte  une  sécurité  de  serrage 
ainsi  qu'une  facilité  de  dégagement  rapide  d'une  seule 
main. 
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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  serrage  par 
sangle  dentée  coopérant  avec  un  organe  de  ver- 
rouillage  à  cliquet.  Elle  se  rapporte  plus  particulière- 
ment  aux  dispositifs  de  serrage  pouvant  équiper  les 
fixations  de  surf  de  neige  à  sangles,  les  patins  à  rou- 
lette,  patins  en  ligne,  les  chaussures  de  sport  à  tige 
souple  ou  semi-rigide  telles  que  les  bottes  de  surf  de 
neige,  les  chaussures  de  randonnées,  ou  les  chaussu- 
res  de  ski  de  fond,  etc. 

Dans  les  dispositifs  du  type  énoncé,  l'objectif  est  de 
pouvoir  réaliser  un  serrage  d'une  bande  ou  d'un  volet 
contre  une  surface  généralement  de  forme  courbe,  en 
tissu  ou  autre  matériau  souple  ;  au  moyen  d'une  sangle 
dentée  qui  s'engage  par  engrènement  dans  un  cliquet 
solidaire  de  ladite  bande  ou  dudit  volet.  Le  desserrage 
de  la  bande  ou  du  volet  s'effectue  par  actionnement 
d'un  levier  qui  libère  la  sangle  dentée  de  la  denture  du 
cliquet. 

Un  inconvénient  majeur  des  systèmes  existants 
provient  de  ce  qu'aucun  n'apporte  à  la  fois  une  sécurité 
de  verrouillage  suffisante  et  une  libération  rapide  de  la 
sangle  en  dehors  de  l'organe  de  verrouillage. 

En  général,  le  couple  exercé  sur  le  levier  est  orienté 
dans  la  direction  opposée  au  bout  de  la  sangle  dentée 
ce  qui  a  tendance  à  favoriser  l'engagement  de  la  sangle 
dentée  dans  l'organe  de  verrouillage  plutôt  que  son 
dégagement  rapide  et  automatique. 

Or,  dans  le  cas  d'une  fixation  de  surf  de  neige  ayant 
pour  objet  de  retenir  une  botte  souple  sur  une  planche 
de  glisse,  par  exemple,  il  est  important  de  pouvoir  ren- 
dre  le  desserrage  des  sangles  plus  rapide  car  cette 
opération  se  répète  souvent  lors  de  la  pratique  du  surf 
et  dans  des  conditions  quelquefois  difficiles. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  d'apporter 
une  solution  satisfaisante  aux  problèmes  rencontrés  par 
les  systèmes  de  l'art  antérieur. 

A  cet  effet,  le  dispositif  de  serrage  de  l'invention 
comprend  une  partie  de  sangle  munie  d'une  portion 
dentée  et  d'un  élément  à  serrer  du  type  bande,  volet  ou 
rabat  sur  lequel  est  monté  un  organe  de  verrouillage 
comprenant  : 

une  embase  fixée  sur  l'élément  à  serrer  ; 
un  cliquet  relié  à  l'embase  par  une  articulation  et 
ayant  au  moins  une  portion  dentée  complémentaire 
de  retenue  destinée  à  coopérer  avec  la  portion  den- 
tée  de  la  partie  de  sangle  ; 
un  moyen  de  rappel  élastique  qui  maintient  les  por- 
tions  dentées  en  contact  l'une  de  l'autre  en  position 
de  verrouillage  et  ; 
un  levier  actionnable  à  rencontre  de  la  force  exer- 
cée  par  le  moyen  de  rappel  élastique  pour  le  désen- 
gagement  des  portions  dentées.  La  partie  de 
sangle  s'engage  au  travers  de  l'organe  de  ver- 
rouillage  ;  plus  précisément,  dans  un  espace 
ménagé  entre  l'articulation  et  une  portion  dentée 
complémentaire  de  retenue  du  cliquet  ;  la  portion 

dentée  complémentaire  de  retenue  du  cliquet  se 
situant  par  rapport  à  l'articulation  du  côté  d'engage- 
ment  de  la  partie  de  sangle  dans  l'organe  de  ver- 
rouillage. 

5 
Ainsi,  en  position  de  verrouillage,  le  couple  de  ser- 

rage  qui  s'exerce  par  le  cliquet  sur  la  portion  dentée 
augmente  proportionnellement  à  l'effort  de  traction 
exercée  sur  la  sangle  dans  le  sens  du  désengagement 

10  de  l'organe  de  verrouillage.  La  conséquence  est  la 
garantie  d'une  sécurité  du  verrouillage  quelque  soient 
les  efforts  qui  s'exercent  sur  le  dispositif. 

De  plus,  le  couple  exercé  manuellement  sur  le 
levier  pour  désengager  les  portions  dentées  entre  elles, 

15  est  dirigé  dans  une  direction  qui  favorise  la  séparation 
de  la  bande  ou  volet  par  rapport  à  la  sangle  dentée.  Il 
s'ensuit  que  la  libération  du  dispositif  est  plus  rapide  et 
peut  s'exercer  d'une  seule  main  par  une  simple  action 
sur  le  levier. 

20  La  description  suivante  en  référence  aux  dessins 
annexés  permettra  de  mieux  comprendre  la  présente 
invention. 

La  figure  1  est  une  vue  générale  en  perspective  de 
dispositifs  de  serrage  de  l'art  antérieur  adaptés  sur  une 

25  fixation  à  coque  pour  la  pratique  du  surf  de  neige. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  latérale  d'un  dis- 

positif  d'un  dispositif  selon  l'art  antérieur. 
La  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  vue  de  la  figure 

2  pour  un  dispositif  selon  l'invention. 
30  La  figure  4  est  vue  en  coupe  partielle  selon  un  plan 

décalé  de  celui  de  la  figure  3  pour  un  dispositif  selon 
l'invention. 

Comme  le  montre  la  figure  1  ,  les  dispositifs  dont  il 
est  question  dans  la  présente  demande  trouvent  leur 

35  utilité  dans  le  domaine  des  fixations  à  coque  de  surf  de 
neige  dont  un  spécimen  est  représenté  à  titre  d'exem- 
ple. 

La  fixation  1  comprend  deux  dispositifs  de  serrage 
séparés  10,  11  ;  l'un  d'eux  10  servant  à  serrer  le  bout 

40  d'une  chaussure  (non  représentée)  et  l'autre  1  1  servant 
à  serrer  la  partie  du  cou-de-pied  de  la  chaussure. 
D'autre  part,  la  fixation  comprend  une  embase  1  2  sur 
laquelle  est  destinée  à  reposer  la  semelle  de  la  chaus- 
sure  ;  et  qui  se  prolonge  sur  les  côtés  et  vers  le  haut  par 

45  des  bords  latéraux  120,  121  et  à  l'arrière  par  un  arceau 
rigide  122.  Un  élément  d'appui  arrière  13  est  articulé 
sur  les  bords  120,  121  et  prend  appui  contre  l'arceau 
122  pour  procurer  un  support  arrière  nécessaire  à  la 
prise  de  virage  sur  la  carre  arrière  de  la  planche  notam- 

50  ment. 
Le  dispositif  de  l'art  antérieur  10,  qui  est  illustré  à 

titre  d'exemple  et  en  détail  à  la  figure  2,  comprend  une 
partie  de  sangle  2  munie  d'une  portion  dentée  20  et 
d'une  bande  à  serrer  3  sur  lequel  est  monté  un  organe 

55  de  verrouillage  4.  La  partie  de  sangle  2  est  rattachée 
fixement  à  l'un  des  bords  latéraux  120  de  la  fixation, 
tandis  que  la  bande  3  est  rattachée  fixement  au  bord 
opposé  121. 

La  bande  comprend  généralement  une  partie  inex- 

2 



3 EP  0  812  552  A1 4 

tensible  et  flexible  30  en  plastique,  tissu  ou  cuir  et  une 
partie  de  rembourrage  31  en  tissu  ou  en  mousse  pour 
assurer  le  confort  lors  du  serrage. 

La  partie  de  sangle  est  réalisée  en  plastique  semi- 
rigide  de  façon  à  présenter  une  certaine  tenue  en 
flexion  tout  en  étant  apte  à  se  conformer  à  la  forme 
bombée  de  la  chaussure. 

L'organe  de  verrouillage  4  est  muni  d'une  embase 
42  fixée  sur  le  volet  ou  la  bande  3.  Un  cliquet  41  est  relié 
à  l'embase  par  une  articulation  43  et  comprend  une  por- 
tion  dentée  complémentaire  de  retenue  410  destinée  à 
coopérer  avec  la  portion  dentée  20  de  la  partie  de  san- 
gle  2.  Un  ressort  de  torsion  44  maintient  les  portions 
dentées  20,  410  en  contact  l'une  de  l'autre  en  position 
de  verrouillage.  Enfin,  l'organe  de  verrouillage  com- 
prend  un  lever  45  qui  est  actionnable  à  rencontre  de  la 
force  exercée  par  le  ressort  44  pour  le  désengagement 
des  portions  dentées  20,  410. 

L'engagement  de  la  partie  de  sangle  dentée  2  se 
fait  dans  le  sens  A  indiqué  sans  action  manuelle  du 
levier  grâce  notamment  à  l'orientation  des  dents  qui 
permet  une  rotation  du  cliquet  et  un  soulèvement  de  la 
portion  de  dents  410.  Lorsque  le  serrage  est  suffisant, 
on  stoppe  l'engagement  de  la  sangle  dans  une  position 
de  verrouillage  donnée  et  tout  retour  de  la  sangle  dans 
le  sens  inverse  de  A  devient  impossible  sans  action 
manuelle  du  cliquet. 

La  figure  2  montre  donc  l'opération  manuelle  de 
désengagement  qui  consiste  à  agir  sur  le  lever  45  dans 
le  sens  de  rotation  B  indiqué  ;  ce  qui  éloigne  les  partie 
dentées  l'une  de  l'autre  et  permet  le  glissement  de  la 
sangle  2  hors  de  l'organe  de  verrouillage.  Comme  il 
apparaît  sur  la  figure  2,  le  couple  exercé  dans  le  sens  B 
indiqué  favorise  un  rapprochement  et  un  recouvrement 
de  la  bande  rembourrée  3  et  de  la  partie  de  sangle  2. 
En  pratique,  on  s'aperçoit  donc  qu'il  est  difficile  de  prati- 
quer  au  déchaussage  par  une  simple  action  du  levier  et 
qu'il  est  nécessaire  de  tirer  la  partie  de  sangle  dentée 
hors  de  l'organe  de  verrouillage  en  utilisant  l'autre  main. 

Les  figures  3  et  4  montrent  la  solution  qui  est  propo- 
sée  par  l'invention  pour  tenter  de  résoudre  ce  problème 
tout  en  conservant  une  sécurité  de  verrouillage  du  dis- 
positif. 

Comme  le  dispositif  de  l'art  antérieur,  le  dispositif 
de  l'invention  comprend  une  partie  de  sangle  2  munie 
d'une  portion  dentée  20  et  d'une  bande  à  serrer  3  sur 
lequel  est  monté  un  organe  de  verrouillage  4  compre- 
nant  : 

une  embase  42  fixée  sur  la  bande  3  ; 
un  cliquet  4  relié  à  l'embase  par  une  articulation  43 
et  ayant  au  moins  une  portion  dentée  complémen- 
taire  de  retenue  410  destinée  à  coopérer  avec  la 
portion  dentée  20  de  la  partie  de  sangle  2  ; 
un  moyen  de  rappel  élastique  44  qui  maintient  les 
portions  dentées  20,  410  en  contact  l'une  de  l'autre 
en  position  de  verrouillage  et  ; 
un  levier  45  actionnable  à  rencontre  de  la  force 
exercée  par  le  moyen  de  rappel  élastique  44  pour  le 

désengagement  des  portions  dentées  20,  410. 

Selon  une  caractéristique  essentielle  de  l'invention, 
la  partie  de  sangle  2  s'engage  au  travers  de  l'organe  de 

s  verrouillage  dans  un  espace  41  1  ménagé  entre  l'articu- 
lation  43  et  la  portion  dentée  complémentaire  de  rete- 
nue  410  du  cliquet  41  ;  la  portion  dentée 
complémentaire  de  retenue  410  se  situant  par  rapport  à 
l'articulation  43  du  côté  d'engagement  de  la  partie  de 

10  sangle  2  dans  l'organe  de  verrouillage  4  de  façon  qu'en 
position  de  verrouillage,  le  couple  de  serrage  qui 
s'exerce  par  le  cliquet  41  sur  la  portion  dentée  20  aug- 
mente  proportionnellement  à  l'effort  de  traction  exercée 
sur  la  sangle  2  dans  le  sens  du  désengagement  de 

15  l'organe  de  verrouillage  4.  Ainsi  également,  l'action  sur 
le  levier  45  s'exerce  dans  le  sens  de  rotation  C  indiqué 
qui,  quant  à  lui  favorise  l'éloignement  de  la  bande  rem- 
bourrée  3  par  rapport  à  la  sangle  dentée  2. 

Afin  de  faciliter  l'introduction  de  l'extrémité  21  de  la 
20  partie  de  sangle  2  dans  l'espace  41  1  de  l'organe  de  ver- 

rouillage  4,  l'embase  est  munie  d'un  bossage  420  à 
l'entrée  de  l'espace  41  1  du  côté  d'engagement  de  la 
partie  de  sangle. 

Comme  le  montre  la  figure  4,  pour  un  encombre- 
25  ment  minimal,  le  moyen  de  rappel  élastique  44  est 

avantageusement  constitué  d'un  ressort  de  torsion  44 
monté  sur  l'axe  de  l'articulation  43.  L'un  des  bras  du 
ressort  est  solidaire  de  l'embase  42  alors  que  l'autre 
bras  est  rattaché  sur  le  cliquet  41  . 

30  La  portion  de  retenue  complémentaire  410  du  cli- 
quet  peut  comprendre  un  nombre  variable  de  dents  ;  le 
choix  de  deux  dents  tel  qu'illustré  satisfait  au  compro- 
mis  à  réaliser  entre  l'assurance  d'un  accrochage  suffi- 
sant  et  une  facilité  de  désengagement. 

35  Comme  expliqué  précédemment,  un  tel  dispositif 
de  serrage  est  particulièrement  adapté  pour  équiper 
une  fixation  de  surf  de  neige  mais  n'est  pas  uniquement 
limité  à  cette  utilisation.  On  peut  envisager  qu'un  tel  dis- 
positif  serve  au  serrage  d'une  chaussure  de  sport  par 

40  exemple.  Dans  ce  cas,  l'élément  3  à  serrer  peut  être  dif- 
férent  d'une  bande  rembourrée.  Il  peut  s'agir  d'un  volet 
ou  rabat,  par  exemple,  de  surface  quelconque  pouvant 
recouvrir  une  partie  importante  du  pied. 

Les  matériaux  et  le  nombre  des  composants  pour 
45  l'exécution  des  différents  éléments  sont  des  paramètres 

laissés  à  l'appréciation  de  l'homme  du  métier  en  fonc- 
tion  des  besoins  spécifiques  en  terme  d'encombrement, 
résistance,  durabilité,  poids,  etc. 

50  Revendications 

1.  Dispositif  de  serrage  comprenant  une  partie  de 
sangle  (2)  munie  d'une  portion  dentée  (20)  et  d'un 
élément  à  serrer  (3)  du  type  bande,  volet  ou  rabat 

55  sur  lequel  est  monté  un  organe  de  verrouillage  (4) 
comprenant: 

une  embase  (42)  fixée  sur  l'élément  à  serrer 
(3); 

3 



5 EP  0  812  552  A1 6 

un  cliquet  (41)  relié  à  l'embase  par  une  articu- 
lation  (43)  et  ayant  au  moins  une  portion  den- 
tée  complémentaire  de  retenue  (410)  destinée 
à  coopérer  avec  la  portion  dentée  (20)  de  la 
partie  de  sangle  (2)  ;  5 
un  moyen  de  rappel  élastique  (44)  qui  main- 
tient  les  portions  dentées  (20,  410)  en  contact 
l'une  de  l'autre  en  position  de  verrouillage  et  ; 
un  levier  (45)  actionnable  à  rencontre  de  la 
force  exercée  par  le  moyen  de  rappel  élastique  10 
(44)  pour  le  désengagement  des  portions  den- 
tées  (20,  410),  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
sangle  (2)  s'engage  au  travers  de  l'organe  de 
verrouillage  dans  un  espace  (411)  ménagé 
entre  l'articulation  (43)  et  la  portion  dentée  15 
complémentaire  de  retenue  (410)  du  cliquet 
(41)  ;  la  portion  dentée  complémentaire  de 
retenue  (410)  se  situant  par  rapport  à  l'articula- 
tion  (43)  du  côté  d'engagement  de  la  partie  de 
sangle  (2)  dans  l'organe  de  verrouillage  (4)  de  20 
façon  qu'en  position  de  verrouillage,  le  couple 
de  serrage  qui  s'exerce  par  le  cliquet  (41)  sur  la 
portion  dentée  (20)  augmente  proportionnelle- 
ment  à  l'effort  de  traction  exercée  sur  la  sangle 
(2)  dans  le  sens  du  désengagement  hors  de  25 
l'organe  de  verrouillage  (4). 

2.  Dispositif  de  serrage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'embase  (42)  est  munie  d'un 
bossage  (420)  à  l'entrée  de  l'espace  (41  1)  du  côté  30 
d'engagement  de  la  partie  de  sangle  (2)  pour  l'intro- 
duction  de  l'extrémité  (21)  de  la  partie  de  sangle 
dans  l'espace  (411). 

3.  Dispositif  de  serrage  selon  la  revendication  1  ou  2,  35 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  rappel  élastique 
(44)  est  un  ressort  de  torsion  monté  sur  l'axe  de 
l'articulation  (43). 

4.  Fixation  de  surf  de  neige  caractérisée  en  ce  qu'elle  40 
comprend  au  moins  un  dispositif  de  serrage  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  précédentes 
pour  la  retenue  d'une  chaussure  sur  la  planche. 

5.  Fixation  de  surf  de  neige  selon  la  revendication  4,  45 
comprenant  : 

6.  Chaussure  de  sport  caractérisée  en  ce  qu'elle  com- 
prend  un  dispositif  de  serrage  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  1  à  3  pour  le  serrage  du 
pied  dans  la  chaussure. 

une  embase  (12)  sur  laquelle  est  destinée  à 
reposer  la  semelle  d'une  chaussure  ;  et  qui  se 
prolonge  sur  les  côtés  et  vers  la  haut  par  des  50 
bords  latéraux  (120,  121)  et  à  l'arrière  par  un 
arceau  rigide  (122)  ;  la  partie  de  sangle  (2)  du 
dispositif  de  serrage  étant  rattachée  fixement  à 
l'un  des  bords  latéraux  (120)  de  la  fixation,  tan- 
dis  que  la  bande  (3)  étant  rattachée  fixement  55 
au  bord  opposé  (121)  ; 
un  élément  d'appui  arrière  (13)  articulé  sur  les 
bords  (120,  121)  et  prenant  appui  contre 
l'arceau  (122)  pour  procurer  un  support  arrière. 
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